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Notification du depot d'instruments d'adhesion au Protocole
de 1992 ala Convention portant creation du Fonds par la Tunisie,

les Bahamas et la Republique de Coree

Conformement ala regie 4.6 du Reglement interieur du Fonds international d'indemnisation de 1992 pour
les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures (Fonds de 1992), l'Administrateur a 1'honneur
d'informer les Etats contractants que des instruments d'adhesion au Protocole de 1992 modifiant la
Convention internationale portant creation d'un Fonds international d'indemnisation de 1971 pour les
dommages dus ala pollution par les hydrocarbures (Protocole de 1992 ala Convention portant creation du
Fonds) ont ete deposes par la Tunisie, la Republique de Coree et les Bahamas les 29 janvier 1997,7 mars
1997 et ler avril 1997, respectivement. Le Protocole de 1992 ala Convention portant creation du Fonds
entrera en vigueur al'egard de ces Etats les 29 janvier 1998, 16 mai 1998 et ler avril 1998, respectivement.

11 est rappele aux Gouvernements que tous les Etats Parties au Protocole de 1992 ala Convention portant
creation du Fonds, ainsi que tous les Etats qui ont depose des instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhesion aI'egard du Protocole de 1992 ala Convention portant creation du Fonds mais
al'egard desquels le Protocole n'est pas encore en vigueur, sont, conformement al'article 31 des clauses
finales du Protocole de 1992 a la Convention portant creation du Fonds, dans I'obligation de deposer des
instruments de denonciation de la Convention intemationale de 1969 sur la responsabilite civile pour les
dommages dus ala pollution par les hydrocarbures (Convention de 1969 sur la responsabilite civile) et de
la Convention intemationale de 1971 portant creation d'un Fonds international d'indemnisation pour les
domrnages dus ala pollution par les hydrocarbures (Convention de 1971 portant creation du Fonds) avant
le 15 mai 1997. Ces denonciations de la Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la Convention
de 1971 portant creation du Fonds prendront effet douze mois apres cette date.

Un Etat qui a depose un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion au Protocole
de 1992 ala Convention portant creation du Fonds (que le Protocole soit ou non entre en vigueur), mais qui
ne depose pas d'instruments de denonciation de la Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la
Convention de 1971 portant creation du Fonds avant le 15 mai 1997, est repute avoir denonce les Protocoles
de 1992, avec effet le IS mai 1998. Par voie de consequence, cet Etat sera Partie uniquement ala Convention
de 1969 sur la responsabilite civile et ala Convention de 1971 portant creation du Fonds.

La liste des Etats qui ont depose des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion
aI'egard du Protocole de 1992 ala Convention portant creation du Fonds figure au verso.
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Etats Parties au Protocole de 1992 ala Convention portant creation du Fonds

au 25 avril 1997

Etats d I 'egard desqllels le Protocole est en vigllellr
(et qlli sont done Membres dll Fonds de 1992)

Allemagne Japon
Australie Liberia
Danemark Mexique
Finlande Norvege
France Oman
Grece Royaume-Uni
Iles Marshall Suede

Etats qlli ont depose des instruments de ratification, mais d I 'egard
desqllels les Protocoles n 'entrent en vigllellr qll 'd la date indiqllee

Bahrein 3 mai 1997
Suisse 4 juillet 1997
Monaco 8 novembre 1997
Pays-Bas 15 novembre 1997
Tunisie 29 janvier 1998
Bahamas ler avril 1998
Republique de Coree 16 mai 1998
Espagne 16 mai 1998




